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FORCES ET FRAGILITÉS 
AU SEIN DES COMMUNAUTÉS 
NOUVELLES CATHOLIQUES 

Rick van Lier 
Chercheur indépendant 

Le Plantay, France 

RÉSUMÉ : Les communautés nouvelles, réelles forces dans le paysage catholique contemporain, 
sont touchées, pour un certain nombre d’entre elles, par des crises diverses. Des abus de tou-
tes sortes et des dérives sectaires stigmatisent la vie des membres et des communautés. En 
somme, les communautés nouvelles s’avèrent être plus fragiles que nous ne l’aurions cru de 
prime abord. Quelles sont les causes des difficultés éprouvées ? En examinant la question, 
l’auteur se propose de dresser un état des lieux en pointant les principales dimensions névral-
giques dans la vie des communautés souffrantes. Cette étape, préalable à toutes les autres, est 
destinée à ouvrir la voie à d’ultérieures recherches et interventions. 

ABSTRACT : “New communities” are a real force in the contemporary Catholic landscape. How-
ever, a certain number of them are affected by crises of various types. Abuses of all kinds and 
sectarian excesses can create stigmas in the lives of communities and their members. In short, 
new communities are proving to be more fragile than we initially understood them to be. What 
are the causes of these struggles ? To examine this question, the author proposes to take stock 
of the current situation by pointing out the critical and focal elements in the life of suffering 
communities. This step, preliminary to all others, aims to open the door to further research and 
interventions. 

 ______________________  

es communautés nouvelles catholiques1, apparues pour la plupart durant la pé-
riode subséquente à la tenue du concile Vatican II, constituent une force dans le 

                                        

 1. L’expression courante « communauté nouvelle », qui n’a pas de valeur canonique et dont l’emploi magis-
tériel se retrouve pour la première fois dans Vita consecrata [VC], en 1996, renvoie à une vaste constella-
tion de réalités associatives. L’analyse des quelque 800 fondations répertoriées dans le premier recense-
ment international des nouvelles communautés catholiques a permis d’identifier onze catégories associati-
ves : nouveaux instituts religieux, nouveaux instituts séculiers, nouvelles sociétés de vie apostolique, asso-
ciations de vierges consacrées, associations de veuves et de veufs, communautés nouvelles mixtes, commu-
nautés nouvelles plurivocationnelles ou pluriétatiques, mouvements ecclésiaux comprenant un noyau de 
personnes consacrées, communautés de base, communautés plurifamiliales, associations pour personnes 
séparées ou divorcées. Le répertoire de ces fondations a été publié par Giancarlo ROCCA, dir., Primo censi-
mento delle nuove comunità, Città del Vaticano, Roma, Urbaniana University Press (coll. « Grandi Ope-
re »), 2010, 368 p., et fut mis à jour par ID., « Le nuove comunità brasiliane » et « Nuovi istituti », dans 
Roberto FUSCO, Giancarlo ROCCA, Stefano VITA, dir., La svolta dell’innovazione. Le nuove forme di vita 
consacrata, Città del Vaticano, Roma, Urbaniana University Press (coll. « Grandi Opere »), 2015, p. 217-
230 et 277-308. Sur la base de ces données, une analyse systématique, comportant des définitions et des  
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paysage catholique contemporain2. Elles ont des vocations nombreuses, des implan-
tations multiples et des apostolats dynamiques. Jean-Paul II voyait en elles l’un des 
« fruits les plus significatifs du printemps de l’Église déjà annoncé par le concile 
Vatican II3 ». 

Si l’on ne peut méconnaître l’apport notable des communautés nouvelles à la 
vitalité de l’Église, il n’est pas possible non plus d’ignorer les difficultés éprouvées 
par un certain nombre d’entre elles. En effet, nous avons vu se multiplier ces der-
nières années des abus en tout genre, perpétrés notamment par des fondateurs renom-
més, de même que des dysfonctionnements internes menant certaines communautés à 
la dérive sectaire. En somme, reprenant ici le thème du congrès qui a donné naissance 
à la présente contribution4, les communautés nouvelles, pour certaines d’entre elles 
du moins, s’avèrent être plus fragiles que nous ne l’aurions cru de prime abord. 

À la lumière des faits récents, il est nécessaire de procéder à une relecture critique 
de l’expérience des communautés nouvelles. Cette critique requiert l’adoption d’un 
point de vue nuancé sur la réalité visée. Ceci implique, d’un côté, de tenir compte des 
forces qui caractérisent globalement les communautés nouvelles. Nous y consacre-
rons la première partie de l’article. Cette dernière se veut volontairement plus courte 
que la partie suivante. Cela tient au fait que dans nos publications antérieures, qui ont 
principalement porté sur les traits et les facteurs d’attrait caractérisant les communau-
tés nouvelles, nous avons déjà présenté ces forces5. Nous faisons donc le choix de 
                                        

statistiques, a été faite par Rick VAN LIER, « Analyse sociodémographique du premier recensement interna-
tional des nouvelles communautés catholiques », dans Roberto FUSCO, Giancarlo ROCCA, Stefano VITA, 
dir., La svolta dell’innovazione, p. 309-394. Pour le Canada, les données préliminaires les plus à jour ont 
été publiées par Rick VAN LIER, « Entre tradition et innovation. Nouveaux instituts, communautés nouvel-
les et nouvelles formes de vie consacrée au Canada », dans Jason ZUIDEMA, dir., Understanding the Con-
secrated Life in Canada. Critical Essays on Contemporary Trends, Waterloo, Wilfrid Laurier University 
Press (coll. « Éditions SR », 38), 2015, p. 219-233. 

 2. Sur le plan historique, nous renvoyons, entre autres, à l’ouvrage d’Olivier LANDRON, Les Communautés 
nouvelles. Nouveaux visages du catholicisme français, Paris, Cerf (coll. « Histoire »), 2004, 478 p., ainsi 
qu’à la rétrospective historique réalisée par Bernard PEYROUS, « Les communautés nouvelles et les mou-
vements ecclésiaux : une tentative de réflexion 55 ans après le Concile », dans Roberto FUSCO, Giancarlo 
ROCCA, Stefano VITA, dir., Le nuove forme di vita consacrata. Une vocazione della Chiesa e nelle Chiesa, 
Rome, Edizioni Antonianum (coll. « Bibliotheca », 45), 2021, p. 25-50. Étudiant l’importance du phéno-
mène, Peyrous se base, en grande partie, sur les statistiques que nous avons publiées en 2015 (« Analyse 
sociodémographique »). Pour sa part, il ajoute : « Le nombre de 775 Communautés donné en 2010 est 
aujourd’hui (en 2019) évidemment dépassé. D’abord parce qu’il était impossible de recenser absolument 
tout ce qui se faisait à l’époque. Ensuite et surtout parce que de nouvelles Communautés continuent à se 
fonder. Certes, une vérification n’est pas opérable actuellement, car il faut du temps pour cela, et on ne 
peut pas connaître la situation en temps réel. Mais le nombre de 900 à 1 000 Communautés nouvelles serait 
certainement plus juste » (p. 39). Cette estimation nous paraît juste, même s’il faudrait étayer ces données 
sur des études sociologiques probantes, ce qui reste à faire. 

 3. JEAN-PAUL II, « Les Mouvements sont un des fruits du printemps de l’Église [27 mai 1998] », La Docu-
mentation catholique, 2185, 13 (5 juillet 1998), p. 621. Dans ce texte, comme dans d’autres, les notions de 
« nouveaux mouvements ecclésiaux » et de « communautés nouvelles » tendent à être confondues. Sur la 
distinction entre ces deux réalités, voir Rick VAN LIER, « Analyse sociodémographique », p. 347-363. 

 4. Congrès conjoint de la Société canadienne de théologie et de l’Association catholique d’études bibliques au 
Canada sur le thème « La fragilité : dynamiques, postures et appels », du 24 au 28 mai 2021. 

 5. Nous renvoyons, en particulier, aux textes suivants : Rick VAN LIER, « Vitalité de la vie consacrée dans les 
nouvelles communautés religieuses », La vie des communautés religieuses, 60, 5 (novembre-décembre 
2002), p. 301-311 ; ID., « Églises locales, communautés anciennes et communautés nouvelles. Jalons pour  
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renvoyer à ces publications et, dans le cadre présent, de nous limiter à une synthèse 
basée sur ces dernières. D’un autre côté, dans la seconde partie de cet article, nous 
nous pencherons sur les fragilités qui caractérisent également les fondations nou-
velles. Il s’agira de l’essentiel de notre propos. Pour ce faire, nous nous baserons, 
d’une part, sur nos propres observations et, d’autre part, sur la littérature produite, 
particulièrement dans le monde francophone, sur le thème du sectarisme, des abus et 
du discernement ecclésial au regard des communautés nouvelles catholiques. Nous 
précisons d’emblée que notre intention n’est pas d’apporter des solutions immédiates 
aux difficultés relevées. Nous interrogeant sur les causes de ces difficultés, nous sou-
haitons plutôt dresser un état des lieux en pointant certaines dimensions névralgiques 
dans la vie des communautés souffrantes. Cette étape, préalable à toutes les autres, 
est destinée à ouvrir la voie à d’ultérieures recherches et interventions. 

I. FORCES 

Au cours des dernières décennies, les communautés nouvelles ont connu un rela-
tif mais indéniable succès. Dans des contextes sociaux sécularisés et dans un catho-
licisme marqué par la décroissance, en Occident du moins6, comment comprendre 
l’essor de ces communautés et leur attrait pour nombre de contemporains ? Le phéno-
mène est d’autant plus surprenant que les communautés de fondation ancienne pei-
nent à recruter et que leur avenir est, selon les cas, fragile et incertain. En nous basant 
sur nos travaux antérieurs, ainsi que sur ceux d’autres auteurs7, il est possible de dres-
ser une liste sommaire d’éléments qui, à nos yeux, représentent des forces pouvant 
être reconnues aux communautés nouvelles. 

1. Des moyennes d’âge relativement basses ou des proportions générationnelles 
équilibrées 

« Les jeunes attirent les jeunes », dit l’adage. Ce facteur représente assurément 
une force et une source d’attrait pour de nouveaux membres. En même temps, après 
plusieurs décennies d’existence, les communautés nouvelles, qui ne sont plus si nou-
velles, possèdent aujourd’hui des membres dont l’âge correspond au stade de la matu-
rité ainsi qu’à celui de la vieillesse. Autrement dit, bien que certaines communautés 
                                        

un dialogue fécond », Lumen Vitae, LXII, 4 (2007), p. 391-403 ; ID., « Communautés anciennes, commu-
nautés nouvelles : forces, défis et points de convergence », Lien des moniales [Service des Moniales de 
France], 179 (octobre 2009), 20 p. ; ID., « Communautés anciennes, communautés nouvelles : forces, défis 
et points de convergence », Bulletin CRC [Conférence religieuse canadienne], 6, 3 (automne 2009), p. 4-
7 ; ID., « Une vitalité paradoxale de la vie consacrée : les fondations postconciliaires », En son nom. Vie 
consacrée aujourd’hui, 70, 4 (septembre-octobre 2012), p. 214-224. 

 6. La vaste majorité des communautés nouvelles sont nées en Occident, particulièrement en Europe et en 
Amérique du Nord, où nous retrouvons respectivement 50 % et 36 % des 682 fondations postconciliaires 
recensées (Rick VAN LIER, « Analyse sociodémographique », p. 322-327). 

 7. Notamment : Jean-Claude TURCOTTE, « Les communautés nouvelles [Intervention au Synode des évêques 
sur la vie consacrée, 11 octobre 1994] », L’Osservatore romano [éd. française], 45 (8 novembre 1994), 
p. 54 ; Lorraine CAZA, « Éléments pour une réflexion théologique sur les mouvements nouveaux et les 
communautés nouvelles », Lumen Vitae, LXII, 4 (2007), p. 433-447 ; Giancarlo ROCCA, « Tendances et 
nouveaux courants de la vie religieuse », Lumen Vitae, LXXI, 2 (2016), p. 151-165. 
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puissent comporter un noyau substantiel de membres jeunes, d’autres présentent plu-
tôt un visage intergénérationnel jouissant, selon les cas, d’un relatif équilibre. 

2. La centralité de Dieu, de la vie spirituelle et de la prière 

La quête de Dieu ou la vie avec Lui constitue assurément l’un des motifs cen-
traux de l’engagement communautaire. Des expériences de conversion ou encore des 
expériences spirituelles fortes marquent souvent la vie des personnes qui chercheront 
dans la voie communautaire un prolongement de ces expériences déterminantes. De 
ce point de vue, les communautés nouvelles incarnent ce qui fait le propre de la vie 
consacrée : une consécration vitale à Dieu et une polarisation de toutes les sphères de 
l’existence autour de Lui. La vie spirituelle prend des accents variés, s’inspirant de 
l’une ou l’autre des traditions spirituelles existantes (bénédictine, cartusienne, francis-
caine, ignatienne, foucauldienne, etc.), parfois combinées à des sensibilités particuliè-
res, comme le Renouveau charismatique ou des courants traditionalistes. Dans tous 
les cas, la prière occupe habituellement une place prédominante dans la vie des mem-
bres et plusieurs communautés optent pour une forme de vie de type semi-contempla-
tif que l’on peut rapprocher de celle des ordres canoniaux ainsi que des ordres con-
ventuels ou mendiants du Moyen Âge8. 

3. Une vie communautaire intense, chaleureuse et accueillante 

Prenant le contre-pied de l’individualisme ambiant et présentant, dans une cer-
taine mesure, une alternative aux paroisses ou aux instituts de vie consacrée dont les 
tissus communautaires se sont relâchés au fil du temps, les communautés nouvelles 
optent généralement pour une vie communautaire intense, chaleureuse et accueillante. 
Celle-ci s’inspire largement du prototype de la communauté chrétienne primitive, dé-
crite dans les Actes des apôtres9, dont l’idéal cherche à être actualisé. Un temps signi-
ficatif peut être accordé à la vie fraternelle, tandis que les relations interpersonnelles 
sont souvent empreintes de simplicité, de cordialité et l’on cherche à développer des 
liens fraternels nourrissants. Enfin, une attention particulière est accordée à l’accueil 
des personnes de passage ou qui souhaiteraient se joindre à la communauté. Le té-
moignage d’une communauté unie et aimante est une source d’attrait, de crédibilité, 
et revêt par voie de conséquence une indéniable valeur évangélisatrice. 

4. Un éventail d’appartenances et de modes de vie communautaire 

Tandis que certaines communautés nouvelles reprennent le modèle des instituts 
de vie consacrée ou des sociétés de vie apostolique réunissant en unités distinctes des 
hommes ou des femmes tous engagés au célibat évangélique, les communautés nou-
velles mixtes et pluriétatiques réunissent, pour leur part, des membres des deux sexes. 

                                        

 8. Sur les formes de vie et les spiritualités adoptées par les communautés nouvelles, nous verrons Rick 
VAN LIER, « Analyse sociodémographique », p. 373-386. 

 9. Cf. Ac 2,42-47 ; 4,32-35 ; 5,12-16. 
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Dans le premier cas, tous sont célibataires. Dans le second, nous retrouvons l’en-
semble des états de vie et des vocations ministérielles existant dans l’Église : laïques 
mariés, avec ou sans enfants, célibataires consacré(e)s et ministres ordonnés, prin-
cipalement diacres (célibataires ou mariés) et prêtres10. Aux membres formellement 
engagés dans la communauté s’ajoute, sous forme de cercles concentriques, tout un 
dégradé de personnes affiliées. Les modes de vie — communautés d’alliance ou com-
munauté de vie11 — ainsi que les modalités d’engagement — ad tempus ou ad vitam 
— sont souvent souples et variés. L’image de l’Église comme Peuple de Dieu, mise 
en valeur par Vatican II, est souvent invoquée comme source d’inspiration et de légi-
timation de cette diversité d’appartenance12. 

5. Une réponse aux nécessités de la « nouvelle évangélisation » 

De tout temps, les communautés religieuses ont évolué en phase avec la vie et 
l’activité missionnaire de l’Église. Plus encore, à des moments charnières, des com-
munautés novatrices sont apparues en réponse aux besoins de l’heure. Il n’en est pas 
différemment aujourd’hui. Dans les sociétés en progressive déchristianisation, « les 
mouvements ecclésiaux et les communautés nouvelles », disait Jean-Paul II, sont une 
« “réponse providentielle”, “suscitée par l’Esprit Saint”, à la demande actuelle de 
nouvelle évangélisation13 ». Ceci se traduit notamment par une attention soutenue aux 
besoins d’ordre spirituel, avec une insistance particulière sur la prière comme lieu de 
la rencontre du Christ, sur l’annonce explicite du Christ et de son Évangile, sur la vie 
communautaire et l’apostolat commun, puis sur l’éducation de la foi14. Ces traits ne 
sont pas les seuls. Les communautés nouvelles sont également sensibles aux besoins 
d’ordre matériel, physique, psychique et intellectuel, à l’instar des communautés qui 
les ont précédées. Les premiers traits relevés sont toutefois dominants. 

                                        

 10. Cf. VC 62a.b. 
 11. Michel DORTEL-CLAUDOT, Communautés nouvelles et liberté d’association dans l’Église, Lyon, AME-

Communauté du Chemin Neuf, 2006, p. 29-32. 
 12. L’enseignement de Vatican II sur l’Église, principalement contenu dans Lumen gentium [LG], constitue 

une référence primordiale pour nombre de communautés nouvelles. Cf. Pascal et Marie-Annick PINGAULT, 
À la rencontre des communautés nouvelles. Petit guide, Nouan-le-Fuzelier, Éd. des Béatitudes, 2005, p. 21 
et 28. 

 13. JEAN-PAUL II, « Célébrations des premières vêpres de la solennité de la Pentecôte. Homélie », 29 mai 
2009 : https://www.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/homilies/2004/documents/hf_jp-ii_hom_20040529_-
vigil-pentecost.html — le pape renvoie à un discours prononcé six ans plus tôt (cf. Insegnamenti, XII, 1 
[1998], p. 1 123). Cf. VC 62a.b ; Jean RIGAL, « La nouvelle évangélisation. Comprendre cette nouvelle ap-
proche. Les questions qu’elle suscite », Nouvelle revue théologique, 127 (2005), p. 436-454. 

 14. Rick VAN LIER, « La vie religieuse et les défis de la “nouvelle évangélisation” », Bulletin CRC, 7, 1 (Hi-
ver 2010), p. 16-17. Cf. Olivier LANDRON, Les Communautés nouvelles, p. 377-399 et 433-452, ainsi que 
ID., « L’apostolat des communautés nouvelles en France », dans Roberto FUSCO, Giancarlo ROCCA, dir., 
Nuove forme di vita consacrata, Rome, Urbaniana University Press (coll. « Grandi Opere »), 2010, p. 113-
130. 
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6. Une filiation catholique affichée, ouverte à l’œcuménisme 

Un dernier trait et source d’attrait des communautés nouvelles regarde leur ap-
partenance ecclésiale. Celle-ci se caractérise, d’une part, par une filiation catholique 
affichée et, d’autre part, par une ouverture à l’œcuménisme. En ce qui concerne le 
premier trait, l’ecclésialité des communautés nouvelles n’est pas d’abord une ques-
tion de forme. Plus fondamentalement, il s’agit d’une question de foi et d’inscription 
de la réalité communautaire dans un ensemble plus large, l’Église, et plus longue, la 
tradition pluriséculaire de cette dernière. Autrement dit, les communautés nouvelles 
ne se conçoivent pas comme des monades, autonomes et isolées du reste de l’Église. 
Cela s’incarne, entre autres, par l’approbation ecclésiale et l’obtention d’un statut ca-
nonique adapté aux réalités en cause. Bien que certaines communautés puissent être 
rivées sur une conception ecclésiale plus ou moins rigide, se traduisant, par exemple, 
par une forme d’intransigeance catholique, d’autres communautés, au contraire, sans 
renier leur appartenance primordiale, s’ouvrent à l’œcuménisme et acceptent en leur 
sein des membres issus d’autres traditions ecclésiales15. Dans un cas comme dans 
l’autre, le fait d’être « de l’Église » est vu comme une source d’enrichissement du 
point de vue des membres et aussi de crédibilité du point de vue extracommunautaire. 

II. FRAGILITÉS 

Comme toutes les réalités humaines, même celles qui se disent animées par l’Es-
prit et qui le sont effectivement, les communautés nouvelles comportent des zones 
d’ombre, des fragilités, dont nous prenons progressivement conscience. Des figures 
fondatrices emblématiques sont récemment tombées de leur piédestal, accusées, et 
parfois reconnues coupables, d’abus de pouvoir, d’abus spirituel, de même que 
d’abus sexuel16. Les institutions auxquelles elles ont donné naissance en furent pro-
fondément affectées et nombre d’entre elles ont été conduites, avec l’aide des auto-
rités ecclésiastiques, à opérer des transformations structurelles et aussi spirituelles  
 
 
 
 

                                        

 15. Sur les « communautés œcuméniques » ou encore « catholiques à vocation œcuménique », nous renvoyons 
à Rick VAN LIER, « Analyse sociodémographique », p. 370-372. 

 16. Parmi les cas les plus notoires, nous pouvons penser, par exemple, à Marcial Maciel Degollado, fondateur 
des Légionnaires du Christ, à Marie-Dominique Philippe, fondateur de la Communauté Saint-Jean ou en-
core à Thomas Philippe et Jean Vanier, cofondateurs de l’Arche. Dans un ouvrage consacré à ce sujet, 
Céline Hoyeau, journaliste à La Croix, s’interroge : « Comment ces hommes (et ces femmes) si lumineux, 
si spirituels ont-ils pu laisser la place à une part si sombre, comment ces communautés qui ont porté tant de 
fruits peuvent-elles révéler aujourd’hui des fondations si fragiles, si empoisonnées ? C’est impensable, in-
compréhensible, et pourtant, il faut bien reconnaître que coexistent ces réalités » (Céline HOYEAU, La tra-
hison des pères. Emprise et abus des fondateurs de communautés nouvelles, Montrouge, Bayard [coll. 
« Religions et société »], 2021, p. 13). 



FORCES ET FRAGILITÉS AU SEIN DES COMMUNAUTÉS NOUVELLES CATHOLIQUES 

275 

majeures17. Des membres, pour leur part, commencent à témoigner18 et livrent des ré-
cits dévoilant un envers du décor (www.lenversdudecor.org)19 qu’il était parfois diffi-
cile de saisir d’un point de vue extérieur20. Tenant compte de ces témoignages et nous 
inspirant des études critiques, de natures diverses (sociologiques, psychologiques, 
théologiques, pastorales, etc.), qui tentent de cerner la problématique et d’identifier 
les causes des difficultés éprouvées, nous voulons, dans la présente partie de l’article, 
mettre en lumière un certain nombre de fragilités qui caractérisent également la vie 
des communautés nouvelles. Ces zones de fragilités, organisées autour de quatre prin-
cipaux pôles, comporteront des sous-sections thématiques destinées à illustrer et à 
préciser notre propos. 

1. Le rapport des membres à la personne fondatrice 

Les fondateurs charismatiques fascinent et ils entraînent à leur suite des disciples. 
Cela n’est guère nouveau ni étonnant. Les fondateurs et les fondatrices de commu-
nautés religieuses, de toute époque, ont exercé ce type d’attrait. Aujourd’hui encore, 
ces figures exemplaires constituent une source d’inspiration et de normativité pour les 

                                        

 17. L’ecclésiologue Hervé Legrand, analysant les dimensions systémiques de la crise des abus au sein de 
l’Église catholique, s’intéresse sommairement au cas des communautés nouvelles et rapporte les noms de 
quatorze fondateurs problématiques. En outre, il rapporte, en traduction française, les commentaires et les 
chiffres provenant d’une entrevue réalisée en italien, le 18 février 2017, avec le cardinal João Braz de Aviz, 
préfet de la Congrégation pour les Instituts de vie consacrée et les Sociétés de vie apostolique : « Il y a en-
viron soixante-dix nouvelles familles religieuses sur lesquelles nous avons porté notre attention. Nous 
avons effectué des visites et certaines révèlent des cas vraiment inquiétants, avec de graves problèmes de 
personnalité chez les fondateurs et des phénomènes de copinage, de fort conditionnement psychologique 
des membres. […] Il n’est pas rare que les fondateurs les plus rigides se révèlent être des personnes incapa-
bles d’obéir, des personnes qui doivent toujours rester aux commandes. Il s’agit manifestement d’une 
dynamique déséquilibrée et inacceptable. Aujourd’hui, une quinzaine de fondateurs font l’objet d’une en-
quête » (Hervé LEGRAND, « Les dimensions systémiques de la crise des abus dans l’Église catholique et la 
réforme de l’ecclésiologie courante », Revue des sciences philosophiques et théologiques, 104, 3 [2020], 
p. 557 — pour la version originale de l’entrevue : http://www.settimananews.it/vita-consacrata/braz-de-
aviz-non-tempo-ars-moriendi/). 

 18. Sous forme de témoignages écrits, produits par d’anciens membres de communautés nouvelles, nous re-
trouvons, entre autres : Olivier BRACONNIER, Radiographie d’une secte au-dessus de tout soupçon ou l’his-
toire mouvementée du groupe de Saint-Erme, Paris, Cerf (coll. « Rencontres », 29), 1982, 232 p. (réédité 
en 1995) ; Thierry BAFFOY, Antoine DELESTRE, Jean-Paul SAUZET, dir., Les naufragés de l’Esprit. Des 
sectes dans l’Église catholique, Paris, Seuil, 1996, 332 p. ; Xavier LÉGER, avec Bernard NICOLAS, Moi, 
ancien Légionnaire du Christ. 7 ans dans une secte au cœur de l’Église, Paris, Flammarion (coll. « Flam-
marion document »), 2013, 351 p. ; Marie-Laure JANSSENS, Mikael CORRE, Le silence de la Vierge. Abus 
spirituels, dérives sectaires : une ancienne religieuse témoigne, Montrouge, Bayard, 2017, 249 p. ; Patricia 
BLANCO SUAREZ, 15 ans dans l’enfer de la famille monastique de Bethléem, Paris, Les Impliqués Éditeur, 
2020, 242 p. ; Anne MARDON, Quand l’Église détruit, Paris, L’Harmattan, 2019, 263 p. ; ID., Silences dans 
l’Église par action et par omission, Paris, L’Harmattan, 2020, 133 p. ; Renata PATTI, Dieu, les Focolari et 
moi. Libération d’une duperie, Wavre, Mols (coll. « Faits de société »), 2020, 320 p. ; Erika MARTINO, 
L’Amour est plus fort que la mort. Mon histoire de vocation, publication à compte d’auteur, Middletown, 
2021, 125 p. 

 19. Créé en 2013, par Xavier Léger, le site www.lenversdudecor traite des dérives à caractère sectaire au sein 
de communautés catholiques. Nous y retrouvons de nombreux témoignages et analyses. 

 20. « A posteriori, écrit Giorgio Ronzoni, beaucoup ont facilement identifié les signes prémonitoires de la fail-
lite d’entreprises commencées avec beaucoup d’idéalisme. Des signes qui pourtant au début n’étaient pas 
toujours si clairs et univoques […] » (Giorgio RONZONI, Des sectes dans l’Église ? Critères pour un 
discernement pastoral, Namur, Paris, Éditions jésuites - Lessius [coll. « La part-Dieu », 34], 2019, p. 8). 
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générations successives. À cet égard, rappelons que le concile Vatican II fit du retour 
à « l’inspiration originelle des instituts » et du maintien fidèle de « l’esprit des fonda-
teurs » l’un des principes essentiels de la rénovation de la vie religieuse contem-
poraine21. 

En ce qui regarde les fondations postconciliaires, en 1994, lors du synode des 
évêques sur la vie consacrée, Mgr Jean-Claude Turcotte, archevêque de Montréal — il 
sera créé cardinal cette même année —, dans une intervention portant précisément sur 
les communautés nouvelles, affirmait que « [p]articiper à la fondation d’un nouveau 
groupe parce que l’on croit y être appelé par Dieu, travailler à découvrir jour après 
jour les chemins concrets de l’incarnation d’un charisme, peut mobiliser l’enthou-
siasme de quelqu’un, mais il s’agit d’une tâche redoutable. N’est pas fondateur qui 
veut ». Il dressa ensuite une liste de huit « suggestions, toutes fondées sur l’expé-
rience », destinées à « protéger les personnes qui se joignent aux nouvelles commu-
nautés ». La cinquième suggestion concerne spécifiquement le rapport des membres 
aux autorités en place et, en particulier, à la personne fondatrice : « Cultiver, dans 
toute la mise en œuvre du vivre en communauté, le respect et la reconnaissance de 
l’altérité de l’autre et décourager, par le fait même, un type de rapport fusionnel avec 
les personnes en autorité et surtout avec la personne fondatrice22 ». 

Nous saisissons, en creux, que le rapport des membres à la personne fondatrice 
peut, dans certains cas, être problématique. L’histoire récente montre que des per-
sonnes équilibrées et bien intentionnées au point de départ se sont progressivement 
muées en « gourous23 ». Elles en vinrent à exercer une emprise sur des individus qui 
devinrent de plus en plus dépendants d’elles et, pour ainsi dire, furent constitués pri-
sonniers d’une relation malsaine et destructrice. En saine théologie, soulignons-le, 
une personne fondatrice est un doigt qui pointe vers le Christ. C’est le Christ qui doit 
être suivi en premier24. Le fondateur, lui, vient en second. Ou pour le dire autrement, 
« il s’agit de suivre le Christ dans les pas de la figure fondatrice25 ». Lorsque le regard 
demeure fixé sur le doigt, que la personne fondatrice s’interpose ou fait écran au 
Christ, la sequela Christi, qui est le projet fondamental de toute forme de vie évan-
gélique26, est nécessairement menacée de déviation. 

                                        

 21. Perfectae caritatis [PC] 2a.c. Cf. LG 45a et 46b. 
 22. Jean-Claude TURCOTTE, « Les communautés nouvelles », p. 54. Deux ans plus tard, dans Vita consecrata, 

il sera sommairement prescrit aux évêques d’examiner « l’orthodoxie et le témoignage de vie des fonda-
teurs et des fondatrices de ces communautés » (62c). 

 23. En 2001, la revue La Vie publiait un numéro au titre provocateur, « Des gourous dans les couvents ? Non 
aux dérives sectaires au sein de l’Église » (2894 [15 février 2001]), sonnant ainsi l’alerte dans l’espace pu-
blic, autant catholique que séculier. Les relations complexes entre les personnes fondatrices et les membres 
sont scrutées par Céline HOYEAU, La trahison des pères, qui s’intéresse, d’un côté, aux fondateurs 
(« 3. Les maîtres de l’emprise », p. 109-161) et, d’un autre côté, aux membres (« 4. Des “miroirs compli-
ces” », p. 163-199). 

 24. « La norme ultime de la vie religieuse étant de suivre le Christ selon l’enseignement de l’Évangile, cela 
doit être tenu par tous les instituts comme la règle suprême » (PC 2b). 

 25. Rick VAN LIER, Comme des arbres qui marchent. Vie consacrée et charismes des fondateurs, Ottawa, No-
valis, 2007, p. 59. 

 26. Nous utilisons à scient l’expression « vie évangélique » comme concept générique englobant ce que le 
droit ecclésial nomme « vie consacrée », « vie religieuse » ou encore « vie monastique », ainsi que certai- 
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2. Le rapport des membres aux personnes en fonction d’autorité 

S’inspirant souvent des traditions spirituelles et institutionnelles qui les ont pré-
cédées, les communautés nouvelles adoptent divers modèles de vie communautaire et 
de gouvernement. En effet, « il n’est pas nécessaire [qu’un] fondateur invente une 
institution radicalement nouvelle. Il peut utiliser des modèles qui ont fait leurs preu-
ves, quitte à les adapter à son intuition27 ». Ainsi, certaines communautés reprennent 
le modèle bénédictin, celui des Dominicains ou encore le modèle hérité d’Ignace de 
Loyola, pour ne nommer que ceux-là28. 

Traditionnellement, les diverses formes de vie évangélique apparues au cours de 
l’histoire comprennent un engagement spécifique à l’obéissance. Cet engagement 
connaîtra des modalités variées selon les traditions en cause, mais l’intention primor-
diale demeure la même : conformer sa volonté propre à la volonté discernée de Dieu, 
à l’exemple de l’obéissance du Christ29, au cœur d’une fraternité où l’écoute mutuelle 
(obœdire, prêter l’oreille) est la règle et où le bien de la collectivité implique la sou-
mission libre des individus à l’autorité régulée de l’un des membres30. « Pourtant, 
écrit Henry Donneaud, l’histoire longue de la vie consacrée autant que l’expérience 
ecclésiale récente nous apprennent que, au nom de l’obéissance, des dérives ont été 
commises, aux conséquences graves et douloureuses. Existent bel et bien, trop nom-
breux, des abus d’obéissance31 ». 

Certes, les communautés de fondation ancienne ne sont pas exemptes de dérives 
autoritaires ou d’abus de pouvoir. Toutefois, leur expérience et leurs institutions 
éprouvées les préservent habituellement du naufrage32. Dans le cas des fondations 
récentes, pour les raisons que nous évoquerons plus bas, « la proportion des commu-
nautés nouvelles concernées par des dérives de l’obéissance est élevée », quoique 

                                        

nes « formes de vie consacrée nouvelles » ou « nouvelles formes de vie évangélique » qui n’ont pas encore 
été reçues par le droit, notamment les communautés nouvelles mixtes et pluriétatiques (cf. VC 12 et 62). 

 27. Guy BEDOUELLE, Alain QUILICI, Les frères prêcheurs autrement dits Dominicains, Paris, Le Sarment-
Fayard (coll. « Des Chrétiens - D’âge en âge »), 1997, p. 121. 

 28. Sur ces modèles et d’autres adoptés par les communautés nouvelles, voir Rick VAN LIER, « Analyse socio-
démographique », p. 378-386. 

 29. Cf. Jn 4,34.5,30 ; Rm 5,19 ; Ph 2,8 ; He 5,8.10,7. 
 30. Cf. PC 14 ; Code de droit canonique [CIC], can. 218 ; CONGRÉGATION POUR LES INSTITUTS DE VIE CON-

SACRÉE ET LES SOCIÉTÉS DE VIE APOSTOLIQUE, « Instruction Faciem tuam, Domine, requieram sur le ser-
vice de l’autorité et de l’obéissance [11 mai 2008] », La Documentation catholique, CV, 2405/13 (6 juillet 
2008), p. 630-651 ; Eusebio HERNANDEZ SOLA, « Le service de l’autorité et l’obéissance », dans Loïc-
Marie LE BOT, dir., Autorité et gouvernement dans la vie consacrée. Des ordres religieux aux nouvelles 
formes de vie consacrée, Toulouse, Les Presses Universitaires-Institut catholique de Toulouse (coll. 
« Droit canonique »), 2016, p. 59-72 ; Laurent-Marie POCQUET DU HAUT-JUSSÉ, « Origine et nature de 
l’autorité dans la vie religieuse », dans Loïc-Marie LE BOT, dir., Autorité et gouvernement dans la vie con-
sacrée, p. 73-93. 

 31. Henry DONNEAUD, « Les enjeux théologiques de l’obéissance dans la vie consacrée », Vies consacrées, 88, 
4 (2016), p. 34. 

 32. Il s’agit, pour reprendre les termes du prieur de la Grande Chartreuse, du « système immunitaire » que 
l’Église et les communautés religieuses ont développé au gré du temps (Dysmas DE LASSUS, Risques et dé-
rives de la vie religieuse, Paris, Cerf, 2020, p. 24). Au cœur de son propos, l’auteur accorde une place no-
table au thème de l’obéissance (cf. p. 89-133 et 147-198). 
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« toutes n’ont pas été touchées par de tels abus et celles qui l’ont été ne l’ont pas 
toutes été au même degré33 ». Au moins quatre éléments entrent en jeu dans la problé-
matique entourant le gouvernement et les rapports d’obéissance au sein des commu-
nautés nouvelles. 

2.1. Le cumul des fonctions d’autorité, particulièrement chez la personne fondatrice 

Un premier élément regarde le rapport entre les membres et la personne fonda-
trice dans une relation d’autorité où les rôles de fondateur, de supérieur et quelquefois 
aussi d’accompagnateur spirituel, ou même de confesseur, sont cumulés au risque 
d’être confondus. Si ces risques peuvent toucher n’importe quelle personne en auto-
rité, le cas des personnes fondatrices revêt un risque supplémentaire en raison de leur 
prestance personnelle et de leur rôle de premier plan dans les débuts de la fondation. 
Prenant l’exemple de la Communauté de la Sainte-Croix, aujourd’hui disparue, Hen-
ry Donneaud parle d’une « extension abusive de l’autorité » qui est un 

point particulièrement délicat dans les communautés nouvelles, lorsque sont réunies en 
une seule et même personne le fondateur et le supérieur, et surtout, comme dans le cas de 
la Sainte-Croix, lorsque l’un des fondateurs décide seul qu’il est le fondateur, en écartant 
les autres, en l’absence de toute règle écrite et de tout droit formalisé. Il y a grand risque 
que son autorité de fondateur s’étende indûment à une autorité incontrôlée de gouverne-
ment34. 

2.2. La transgression des frontières entre le for interne et le for externe 

« Dans sa sagesse, l’Église recommande une distinction entre le for interne et le 
for externe, entre le rôle de confesseur-accompagnateur spirituel et la charge de Su-
périeur », rappelle Chantal-Marie Sorlin. Or, ajoute-t-elle, « on s’aperçoit que la con-
fusion est monnaie courante » dans un certain nombre de communautés nouvelles35. 
Il peut en être de même, du reste, au sein des communautés anciennes, comme l’a ré-
cemment illustré la journaliste Constance Vilanova36. 

Le domaine de l’accompagnement spirituel et celui de la confession sont plus 
spécifiquement visés, toujours dans un contexte où l’accompagnateur ou le con-
fesseur exerce simultanément une fonction d’autorité. Le canon 630 de l’actuel Code 
de droit canonique encadre expressément l’un et l’autre de ces domaines37. Le danger 
                                        

 33. Henry DONNEAUD, « Liberté et obéissance dans les Communautés nouvelles », Communio, 254, 6 (novem-
bre-décembre 2017), p. 40. 

 34. Ibid., p. 43. 
 35. Chantal-Marie SORLIN, « Les dérives sectaires dans des communautés catholiques », dans Alain PLANET, 

dir., Dérives sectaires dans des communautés catholiques, Paris, Secrétariat général de la Conférence des 
évêques de France (coll. « Documents Épiscopat », 11), 2018, p. 18. 

 36. Constance VILANOVA, Religieuses abusées, le grand silence, Paris, Perpignan, Groupe Artège ; Montréal, 
Novalis, 2020, p. 141-142 : « La division des pouvoirs, écrit-elle, qui permet de préserver le for interne, 
certaines congrégations ne l’appliquent pas. Elles ouvrent ainsi la porte à des dérives sectaires, à un lien de 
dépendance affective de l’accompagné pour l’accompagnateur, voire à des abus spirituels ou sexuels ». 

 37. « Can. 630 — § 1. Les Supérieurs reconnaîtront aux membres la liberté qui leur est due pour ce qui con-
cerne le sacrement de pénitence et la direction de conscience, restant sauve la discipline de l’institut. […] 
§ 4. Les Supérieurs n’entendront pas leurs sujets en confession, à moins que ces derniers ne le leur deman-
dent spontanément. 5. Les membres iront avec confiance à leurs Supérieurs auxquels ils pourront s’ouvrir 
librement et spontanément. Cependant il est interdit aux Supérieurs de les induire de quelque manière que  
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réside dans le fait que les informations recueillies par l’autorité dans le cadre de la 
confidentialité requise de l’accompagnement spirituel ou encore du secret rattaché au 
sacrement de la confession puissent être utilisées à des fins autres que spirituelles. Or, 
sur ce point précis, la transgression des frontières entre ce qui relève du for interne et 
du for externe prête flanc à une kyrielle d’abus. C’est précisément ce que pointe Dys-
mas de Lassus, sur la base d’une analyse de terrain auprès de victimes d’abus spiri-
tuel, où il est fréquemment question, selon l’expression de l’auteur, de « forcing de 
mon for interne » pour rendre compte de ce point central qu’est 

l’entrée de force, au nom de l’autorité, dans le sanctuaire de la vie intérieure. L’expression 
« abus spirituel », écrit-il, peut sembler forte en raison de son parallèle avec l’abus sexuel, 
mais ce sont les victimes elles-mêmes qui utilisent des termes semblables, en parlant par 
exemple de viol de la conscience. Il s’agit d’un abus de confiance qui profite de la dispo-
nibilité de la personne pour forcer l’entrée dans son intériorité la plus profonde et, éven-
tuellement, prendre pouvoir sur sa conscience, en utilisant les ressorts de la vie spirituelle. 
Dans les situations les plus lourdes, on arrive à une véritable emprise38. 

2.3. Une conception faussée de l’autorité et de l’obéissance 

Un troisième élément concerne une conception faussée de l’autorité et de l’obéis-
sance qui, dans certains cas, peut constituer un puissant levier de coercition et de ma-
nipulation des consciences. Nous touchons ici à un point névralgique qui concerne les 
communautés anciennes autant que nouvelles. De manière générale, relate Chantal-
Marie Sorlin, « [d]ans un monde déficitaire en culture religieuse et à plus forte raison 
en spiritualité véritable, il arrive que certains engagements ou certains comportements 
puissent déranger des personnes extérieures et peu au fait de ces réalités39 ». Pour 
d’aucuns, l’engagement à vivre dans la chasteté, dans la pauvreté et dans l’obéissance 
peut susciter de l’étonnement et surtout de l’incompréhension. Plus encore, l’obéis-
sance, où la volonté des individus est inscrite dans une perspective théologique et un 
projet de vie qui donne sens à leur existence, peut, au contraire, paraître insensée aux 
yeux des personnes peu familières des discours nuancés de la théologie et des règles 
prudentielles du droit qui permettent justement de saisir le bien-fondé d’une obéis-
sance libre et mature. En ce sens, souligne Sorlin, « l’obéissance authentique n’est ni 
autoritarisme ni infantilisation. Obéissance et liberté ne sont pas antinomiques40 ». 

Cela étant dit, les communautés nouvelles, en partie en raison de leur manque 
d’expérience, peuvent parfois s’engager dans une voie à l’issue funeste, comparable 
aux sectes religieuses fréquemment décriées pour leurs entraves aux droits humains 

                                        

ce soit à leur faire l’ouverture de leur conscience ». Pour une étude approfondie de cette question ainsi que 
de ce canon, nous renvoyons à l’article de Bruno GONÇALVES, « For interne et autorité », dans Loïc-Marie 
LE BOT, dir., Autorité et gouvernement dans la vie consacrée, p. 95-121. 

 38. Dysmas DE LASSUS, Risques et dérives de la vie religieuse, p. 286-287. L’auteur développe plus ample-
ment les questions liées au for interne et externe dans son article « La paternité de l’Abbé et l’accompa-
gnement des frères. Trouver une juste distance entre l’Abbé et ses moines », dans CONFÉRENCE MONAS-
TIQUE DE FRANCE, dir., Vie religieuse et liberté. Approche canonique, pastorale, spirituelle et psycholo-
gique, Paris, Conférence des religieux et religieuses de France, 2018, p. 51-149. 

 39. Chantal-Marie SORLIN, « Les dérives sectaires », p. 10. 
 40. Ibid., p. 19. 



RICK VAN LIER 

280 

fondamentaux41. Pour les communautés relevant formellement de l’Église, le risque 
est certes amoindri, mais il n’est pas totalement écarté. Cela fut expressément rappelé 
par Mgr Jean-Claude Turcotte qui invitait les communautés, d’une part, à « [c]ultiver 
une franchise non seulement dans le dialogue de chaque membre avec la personne 
responsable, mais des membres entre eux : il est malsain d’interdire dans un groupe 
toute critique, toute expression d’un point de vue différent, même si cela se fait au 
nom d’un héroïsme dans l’abandon de sa volonté propre » et, d’autre part, à « [c]ulti-
ver une conception de l’obéissance qui, en fidélité aux meilleurs acquis de Vatican II, 
encourage la participation active de chaque membre au discernement de la volonté de 
Dieu sur sa propre vie et sur les orientations de la vie communautaire, qui respecte 
l’intelligence et la liberté de chaque personne et décourage tout exercice autocratique 
de l’autorité et toute obéissance infantile ou servile42 ». 

2.4. Une vision erronée de la volonté et de l’action de Dieu 

Si, comme nous le disions, une conception faussée de l’autorité et de l’obéissance 
peut devenir un puissant levier de coercition et de manipulation des consciences, 
c’est, entre autres, parce que ce levier prend appui sur une certaine vision de la vo-
lonté et de l’action de Dieu. Au regard de la critique théologique, certaines de ces vi-
sions doivent être considérées comme erronées ou, du moins, elles méritent d’être 
questionnées. 

En effet, des témoignages récents rendent compte de l’existence de diverses for-
mes de « manipulations divines », soit pour authentifier de visu et sans discernement 
la vocation d’une personne43, soit encore pour la contraindre à l’obéissance au nom 
d’une volonté expresse de Dieu. Or, rappelle Sorlin, « [l]’exercice de l’autorité passe 
[…] par des médiations et non des coups de baguettes magiques du genre “Dieu m’a 
dit” ou “la Vierge veut”44 ». Plus encore, comme le démontrent les cas désormais 
connus des frères Philippe et de Jean Vanier, au-delà des explications historiques, 
psychologiques ou spirituelles pouvant rendre compte des abus et des mécanismes 
d’emprise, il y a lieu de se demander s’il n’y aurait 

                                        

 41. Christoph SCHÖNBORN, « Y a-t-il des sectes dans l’Église ? », La Documentation catholique, 2166/16 (7 et 
21 septembre 1997), p. 795-796. À cette critique, l’auteur répond : « Depuis les temps les plus anciens, le 
cœur de la vie consacrée a été de marcher à la suite du Christ dans le célibat (la virginité), l’obéissance et la 
pauvreté. Celui qui choisit ce chemin et, après plusieurs années de réflexion et de prière, assume les enga-
gements respectifs, abandonne par une libre décision de sa conscience des droits déterminés : le droit de 
contracter mariage ; le droit de se déterminer lui-même ; le droit d’administrer en toute indépendance et 
d’acquérir des biens. […] La décision de mener une telle forme de vie, si elle est prise volontairement, 
n’est pas en contradiction avec les Droits de l’Homme mais elle est la réponse à un appel particulier du 
Christ ». 

 42. Jean-Claude TURCOTTE, « Les communautés nouvelles », p. 54. Il s’agit de la deuxième et de la sixième 
« suggestion ». 

 43. Cf. Marie-Laure JANSSENS, Mikael CORRE, Le silence de la Vierge, p. 40 : « Le Jeudi saint, on m’a propo-
sé de rencontrer […] la maîtresse des novices. J’entendais parler d’elle depuis des mois comme d’une sœur 
exceptionnelle par “sa présence”, “son regard” et “son discernement”. J’ai accepté l’invitation. Je ne lui 
avais encore jamais parlé et elle ne devait avoir entendu à mon sujet que des bribes d’information. Pour-
tant, elle m’a aussitôt affirmé : “Ton cas est clair comme de l’eau de roche. Ta place est chez les sœurs, 
quand veux-tu rentrer ?” ». 

 44. Chantal-Marie SORLIN, « Les dérives sectaires », p. 19. 
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pas aussi, à la racine, des constructions, ou plutôt des distorsions, théologiques ? Sans au-
cune mauvaise conscience, plusieurs de ces fondateurs parlent de grâce là où il s’agit de 
péché. Ils ont établi leur emprise et justifié leurs pratiques abusives par un discours théo-
logique ou spirituel dévoyé, ils ont bien souvent manipulé l’autorité de l’Écriture ou des 
composantes de la tradition mystique pour renforcer leur propre autorité sur leurs vic-
times45. 
Adoptant un regard plus large et aussi antérieur aux cas qui viennent d’être rap-

portés, Mgr Jean-Claude Turcotte cible, en deux points, certains enjeux théologiques 
qui peuvent s’avérer névralgiques dans la vie des communautés nouvelles. 

Dans la troisième « suggestion » de la série, il invite les communautés à 
[c]ultiver une conception de la relation de la personne humaine à Dieu qui respecte les lois 
fondamentales de l’Incarnation et de la Rédemption. C’est s’engager dans une impasse, 
écrit-il, que de promouvoir un immédiatisme de l’intervention de Dieu dans l’existence et, 
pour cela, encourager une attitude qui fait fi du dur labeur de l’esprit et du cœur nécessaire 
pour discerner la volonté de Dieu dans le concret de l’existence. Tout recrutement, fondé 
sur une “révélation privée” de Dieu à la personne responsable et faisant l’économie de la 
tâche du discernement par chaque personne de la voie à laquelle elle est appelée, prépare 
de lourds problèmes de conscience. 
Puis, dans une perspective semblable, dans la septième « suggestion », il invite à 

« [c]ultiver une foi fervente, confiante, oui, mais une foi qui mise sur autre chose que 
sur le merveilleux et sur les phénomènes extraordinaires. Dans le même sens, pour-
suit-il, on peut, à bon droit, questionner un leadership s’adressant trop à l’émotivité 
des membres et dirigeant l’existence quotidienne à coup de prophéties et de révéla-
tions spéciales46 ». 

3. Le rapport des membres aux institutions de droit ecclésial 

Les institutions peuvent, dans certains cas, tuer l’Esprit et l’originalité des com-
munautés naissantes. Dans d’autres cas, toutefois, sinon même dans tous les cas, il 
faut, un jour ou l’autre, que « l’esprit des fondateurs et leurs intentions spécifi-
ques47 », pour reprendre les termes de Vatican II, puissent se traduire dans des institu-
tions stables48 et que les membres puissent évoluer dans un cadre institutionnel apte à 
                                        

 45. Céline HOYEAU, La trahison des pères, p. 281-283. Le chapitre 7 du volume, intitulé « Généalogie d’un 
abus », reprend les grandes étapes du développement de leur doctrine mystico-érotique et du système abu-
sif auquel cette pensée a donné naissance (p. 281-339). Rappelons que l’Arche, la Communauté Saint-Jean, 
ainsi que l’Ordre des Dominicains auquel appartenaient les frères Philippe de même que leur oncle Thomas 
Dehau, ont ouvert leurs archives à quatre commissions constituées d’une douzaine de spécialistes chargés 
de faire la lumière sur les faits rapportés et pour comprendre, entre autres, la théologie sous-jacente aux 
comportements délétères. Ces commissions devraient rendre leurs rapports en 2022 (Céline HOYEAU, 
« Enquête sur les frères Philippe : des années d’abus en toute impunité », La Croix [22 février 2021] : 
https://www.la-croix.com/Religion/Enquete-freres-Philippe-annees-dabus-toute-impunite-2021-02-22-120-
1141952). 

 46. Jean-Claude TURCOTTE, « Les communautés nouvelles », p. 54. 
 47. PC 2c. 
 48. Sur les rapports entre le charisme des fondateurs, la vie consacrée et les institutions qui en découlent, nous 

renvoyons aux thèses publiées de Yolanta RZECZEWSKA, Les charismes dans l’Église et leur institutionna-
lisation canonique, Rome, Editrice Pontifica Università Gregoriana (coll. « Tesi Gregoriana - Serie Diritto 
Canonico », 101), 2016, 516 p. ; et de Nicolas DE BOCCARD, Charisme & Instituts de vie consacrée. Les  
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favoriser la vie et, au besoin, à les protéger des abus et des dérives sectaires dont il est 
question dans cet article. Ces institutions relèvent, pour une part, du droit civil et, 
pour une autre part, du droit ecclésial ou canonique. Nous concentrerons notre propos 
sur les institutions de droit relevant de cette dernière catégorie. 

Se penchant sur la corrélation entre le bon fonctionnement des institutions ecclé-
siales et communautaires puis la prévention des « dérives sectaires » au sein de 
« communautés menacées » ou de « communautés de fondation plus récente », le ca-
noniste Loïc-Marie Le Bot cible « trois principales conditions canoniques » dont le 
respect, ou non, déterminera la vitalité ou le déclin des groupements concernés49. Il 
est à noter que le canoniste s’en tient prioritairement aux instituts religieux qui ont un 
cadre déterminé dans le droit de l’Église50. Les communautés naissantes, de divers 
types, sont normalement constituées en associations de fidèles51 avant d’être recon-
nues comme institut de vie consacrée52, comme société de vie apostolique53 ou, le cas 
échéant, à titre de nouvelle forme de vie consacrée54, comme c’est le cas de la toute 
récente catégorie canonique dénommée Famille ecclésiale de vie consacrée55. Dans 
tous les cas, l’intention du législateur demeure la même et correspond aux deux 
grands axes — vie et protection — énoncés plus haut. 

3.1. Un texte constitutionnel clair 

La première condition consiste à se doter d’un « texte constitutionnel clair et con-
forme aux principes de la vie religieuse ». À cet égard, puisant à l’expérience sécu-
laire de l’Église et de la vie consacrée, les autorités ecclésiales responsables de 
                                        

canons 578 et 587 du Code de droit canonique de 1983, Paris, Éd. de Boccard (coll. « Romanité et moder-
nité du droit »), 2015, 318 p. 

 49. Loïc-Marie LE BOT, « Le respect du droit comme prévention des dérives et des abus de pouvoir », dans 
CONFÉRENCE MONASTIQUE DE FRANCE, dir., Vie religieuse et liberté, p. 28-29. 

 50. CIC, can. 607-709. 
 51. CIC, can. 298-329. Cf. Lluís MARTÍNEZ SISTACH, Les associations de fidèles selon le droit de l’Église, Pa-

ris, Artège-Lethielleux, 2019, 264 p. ; Vincent HANICOTTE, « Les associations de fidèles en vue de devenir 
un institut de vie consacrée et l’autorité de l’évêque », dans Loïc-Marie LE BOT, dir., Autorité et gouver-
nement dans la vie consacrée, p. 139-163. 

 52. CIC, can. 573-730. 
 53. CIC, can. 731-746. 
 54. CIC, can. 605. 
 55. Cf. Márta BALOG, « Définition des Familles ecclésiales et spécificité de leur gouvernement », dans Loïc-

Marie LE BOT, dir., Autorité et gouvernement dans la vie consacrée, p. 181-204 ; Henry DONNEAUD, 
« Une famille ecclésiale de vie consacrée en devenir : la Communauté des Béatitudes », dans Loïc-Marie 
LE BOT, dir., Autorité et gouvernement dans la vie consacrée, p. 205-218. La Communauté des Béatitudes, 
ayant connu des difficultés majeures, entreprit une réforme institutionnelle et spirituelle qui dura près de 
dix ans. Elle fut accompagnée dans ce passage par le dominicain Henry Donneaud, mandaté pour cela, à 
titre de commissaire pontifical, par la Congrégation pour les Instituts de vie consacrée et les Sociétés de vie 
apostolique. Le 8 décembre 2020, la Communauté des Béatitudes fut érigée par l’archevêque de Toulouse 
en tant que Famille ecclésiale de vie consacrée de droit diocésain. C’est la première fois dans l’Église que 
ce statut est créé pour une communauté nouvelle de type pluriétatique qui, sous forme de branches dis-
tinctes, associe structurellement des hommes et des femmes, célibataires ou mariés, appartenant à l’état 
laïque, à l’état de vie consacrée ou encore à l’état clérical. Cf. Claire LESEGRETAIN, « La Communauté des 
Béatitudes devient “Famille ecclésiale de vie consacrée” », La Croix (9 décembre 2020), https://www.la-
croix.com/Religion/communaute-Beatitudes-devient-famille-ecclesiale-vie-consacree-2020-12-09-1201129 
172. 
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discerner et ultimement d’approuver les communautés naissantes doivent, en outre, 
être attentives « au respect des conditions formelles imposées par le droit universel et 
à la formulation cohérente du charisme ». Il en est de même des « conditions faites 
aux [membres] pour développer leur vocation, par la formation et la prise en compte 
de leurs aspirations dans le cadre de l’obéissance ». En clair, écrit Le Bot, il faut être 
attentif, « comme le Code de droit canonique l’y invite, à tout ce qui regarde la pro-
tection du for interne et en particulier la confession. Il faut trouver déjà dans ces tex-
tes des dispositions préventives ». Ces mêmes autorités seront aussi attentives « aux 
formulations spirituelles exprimées dans le texte, leur style » et doivent prêter atten-
tion aux « fondements anthropologiques, spirituels et théologiques » sous-jacents à 
ces formulations. Avec prudence, le canoniste souligne, qu’« [u]ne adhésion rapide à 
des spiritualités non éprouvées ou même peu sûres engendrera dans un groupe un cli-
mat difficile : la place de la pénitence, la place de la séparation du monde, l’atta-
chement à des figures spirituelles contestables, l’ajustement de piété mariale. Des rè-
gles inspirées de principes spirituels douteux ou déséquilibrés peuvent être sources de 
danger pour les membres56 ». 

3.2. Des institutions fonctionnant selon le texte constitutionnel 

La seconde condition, qui peut paraître évidente mais qu’il n’est pas inutile de 
rappeler, est que les institutions déterminées par le droit fonctionnent effectivement 
« selon le texte constitutionnel57 ». Autrement dit que les institutions soient respec-
tueuses du droit. « Il est nécessaire, écrit Le Bot, d’avoir un attachement à une saine 
objectivité des institutions, c’est-à-dire qu’elles fonctionnent selon ce qui est prévu, 
sans changements incessants et arbitraires, ni affranchissement trop rapidement de 
leur procédure de fonctionnement ». 

Cela touche, en particulier, à l’institution fondamentale du « chapitre » qui 
doit prendre des décisions pour la vie de la communauté et qui doit fonctionner selon cette 
finalité. En respectant les compétences du chapitre, il est clair que la communauté trouve 
un équilibre de fonctionnement entre les membres et le supérieur. Tout n’est pas con-
centré dans les mains de quelques-uns et pire dans les mains du supérieur. Ceci est une 
barrière contre un risque de concentration des décisions sinon du pouvoir58. 
Dans cette même ligne, le droit encadre et guide la fonction de « supérieur ». 

« C’est la tâche la plus rude et sans doute plus exposée aux possibles dérives et aux 
abus », de souligner Le Bot. « C’est pourquoi, et depuis longtemps, sa tâche est très 
encadrée par le droit et même surveillée ». Le droit comporte les lignes fondamen-
tales de la vie communautaire, son fonctionnement et ses fins, « mais leur mise en 
œuvre dépend des hommes, c’est pourquoi elles doivent être vérifiées et contrôlées 
par divers procédés et institutions. Comme pour les autres aspects, l’évitement des 

                                        

 56. Loïc-Marie LE BOT, « Le respect du droit », p. 29-30. 
 57. Ibid., p. 29. 
 58. Ibid., p. 32-33. 
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dérives n’est pas la première tâche que l’on demande au supérieur, mais le respect du 
droit reste une des conditions les plus fondamentales de leur prévention59 ». 

Enfin, parmi les institutions régulières jouant un rôle primordial dans la vie des 
communautés, se trouvent : le « conseil » qui, comme son nom l’indique, est « une 
institution non directement de décision mais de conseil », imposé par le législateur au 
supérieur et auquel il se doit de « recourir avant chaque décision d’importance » ; le 
« maître des novices et les autres responsables de la formation » qui assument des 
charges nettement distinctes de celle du supérieur, évitant ainsi « le cumul des char-
ges, ou leur monopolisation dans des mains peu nombreuses » ; puis l’« économe », 
dont la fonction diffère de celle du supérieur, mais qui est néanmoins régulée par ce 
dernier et encadrée par les instances décisionnelles et consultatives précédemment 
décrites de manière à « prévenir les risques de manque de contrôle en ce domaine 
délicat60 ». 

3.3. Un contrôle ecclésial interne et externe effectif 

La troisième condition canonique à respecter concerne un « contrôle ecclésial in-
terne et externe effectif 61 ». Le droit de la vie consacrée, et nommément de la vie reli-
gieuse, prévoit des visites canoniques régulières62. Celles-ci sont effectuées par des 
personnes désignées provenant soit de l’interne (supérieur majeur ou assistant), soit 
de l’externe (évêque ou délégué). Dans certaines situations, comme ce fut le cas pour 
un certain nombre de communautés nouvelles — même si cela ne concerne pas 
seulement ces dernières —, il « est aussi possible d’être l’objet de visite apostolique 
qui relève alors de cas exceptionnels63 ». Ces diverses pratiques reposent sur une 
longue expérience de l’Église et des communautés religieuses en matière de vie com-
mune et de gouvernance. Les visites canoniques ne visent pas d’abord à réagir et à 
réparer en cas de difficulté. Dans l’esprit du législateur, il s’agit plutôt de prévenir les 
difficultés. Sur ce plan, écrit Le Bot, « [l]a vigilance et le contrôle de la part des 
autorités ecclésiales doivent être perçus comme une chance et une opportunité. Sans 
contrôle ni vigilance, ou quand ils sont redoutés et mal vécus, les difficultés dues à 
des dysfonctionnements institutionnels ne sont pas loin et même déjà installées ». Ces 
visites, poursuit-il, sont « une garantie anthropologique d’un fonctionnement institu-
tionnel sain et de confiance les uns dans les autres : les supérieurs n’ont pas peur de 
                                        

 59. Ibid., p. 33-34. 
 60. Ibid., p. 36-38. 
 61. Ibid., p. 29. 
 62. CIC, can. 628. Les associations de fidèles, pour leur part, sont régies par le canon 305. 
 63. Loïc-Marie LE BOT, « Le respect du droit », p. 41. Ce type de visite est commissionné par les plus hautes 

instances de l’Église catholique, à savoir le Saint-Siège et, en ce qui regarde les instituts de vie consacrée, 
plus particulièrement la Congrégation pour les Instituts de vie consacrée et les Sociétés de vie apostolique. 
Cf. Loïc-Marie LE BOT, « Visiteurs, Commissaires et Assistants : les formes extraordinaires du gouverne-
ment des instituts », dans ID., dir., Autorité et gouvernement dans la vie consacrée, p. 165-180 ; Jean-
Charles NAULT, « Le gouvernement accompagné : la visite canonique », dans Bruno GONÇALVES, Cédric 
BURGUN, dir., Le droit de l’Église au service… du gouvernement de la vie religieuse, Paris, Perpignan, 
Artège-Lethielleux (coll. « Cahiers de la Faculté de droit canonique de l’Institut catholique de Paris »), 
2020, p. 119-137 ; Henry DONNEAUD, « Le gouvernement suppléé : assistants et commissaires pontifi-
caux », dans Bruno GONÇALVES, Cédric BURGUN, dir., Le droit de l’Église au service…, p. 139-171. 
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ce que peuvent dire librement les [membres], ceux-ci n’ont pas peur de dire ce qu’ils 
ressentent, aucun n’a de crainte de dire les difficultés que rencontre une commu-
nauté64 ». Ce dernier point rejoint la première « suggestion » faite par Mgr Jean-
Claude Turcotte, invitant les communautés nouvelles à « [c]ultiver une transparence 
du groupe dans ses rapports avec l’ensemble de la communauté chrétienne et surtout 
avec l’évêque. Dès qu’une “loi du silence” s’instaure dans une communauté, quelque 
chose ne va déjà plus65 ». 

4. Le rapport des membres aux sphères ad intra et ad extra 

La quatrième zone de fragilités repérable dans l’expérience des communautés 
nouvelles regarde les rapports des membres entre eux au sein de la sphère ad intra, 
c’est-à-dire dans la communauté, puis le rapport des membres avec les sphères ad 
extra, à savoir l’Église et la société. Ces dimensions sont souvent traitées dans la 
perspective globale du sectarisme. Aussi, avant d’aborder les fragilités annoncées, 
convient-il de clarifier les questions relatives au caractère sectaire parfois attribué aux 
communautés nouvelles problématiques. 

4.1. Traits et tendances sectaires au sein des communautés nouvelles catholiques 

Les communautés nouvelles constituent-elles des « sectes » au sein de l’Église ? 
La question peut paraître provocante, mais elle n’en est pas moins pertinente. En ef-
fet, le qualificatif sectaire est employé de plusieurs manières dans la littérature visant 
ces réalités. Chez certains auteurs, il prend une forme interrogative66, chez d’autres, il 
revêt une tournure affirmative67, chez d’autres encore, la notion de secte est employée 
avec nuances68. Dans ce dernier cas on parlera de traits, de tendances ou encore de 
dérives sectaires. 

Le mot « secte » est piégé. D’une part, suivant son étymologie, c’est-à-dire sequi, 
suivre, le terme n’a rien de péjoratif. Les chrétiens des premiers siècles, les disciples 
de Khristós ou de Christus, se sont eux-mêmes qualifiés de la sorte (secta Christi ou 
Christiana secta)69. En ce sens, en nous inspirant des termes contemporains de Lui-
gino Bruni, les communautés nouvelles peuvent être considérées comme des « orga-

                                        

 64. Loïc-Marie LE BOT, « Le respect du droit », p. 38-39. 
 65. Jean-Claude TURCOTTE, « Les communautés nouvelles », p. 54. 
 66. Christoph SCHÖNBORN, « Y a-t-il des sectes dans l’Église ? », p. 791-796 ; Giorgio RONZONI, Des sectes 

dans l’Église ? 
 67. Thierry BAFFOY, Antoine DELESTRE, Jean-Paul SAUZET, dir., Les naufragés de l’Esprit ; Xavier LÉGER, 

avec Bernard NICOLAS, Moi, ancien Légionnaire du Christ. 
 68. Chantal-Marie SORLIN, « Les dérives sectaires », p. 9-23 ; Vincent HANSSENS, dir., De l’emprise à la 

liberté. Dérives sectaires au sein de l’Église. Témoignages et réflexions, Wavre, Mols, 2017, 319 p. ; Blan-
dine DE DINECHIN, Xavier LÉGER, Abus spirituels et dérives sectaires dans l’Église. Comment s’en pré-
munir ?, Paris, Montréal, Médiaspaul, 2019, 189 p. 

 69. Pascal BOULHOL, « Secta : de la ligne de conduite au groupe hétérodoxe », Revue de l’histoire des reli-
gions, 219, 1, Persée-Portail des revues scientifiques en SHS, 2002, p. 19 et 21, https://www.persee.fr/doc-
AsPDF/rhr_0035-1423_2002_num_219_1_976.pdf. 
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nisations à mouvance idéale70 », dont les membres suivent une figure charismatique 
et/ou qui sont regroupés autour d’un charisme collectif 71 qui, d’un côté, mobilise les 
membres en vue d’une finalité déterminée et, d’un autre côté, génère des structures 
correspondantes au charisme en cause. D’autre part, déjà au cours des premiers siè-
cles du christianisme, le terme « secte » a fini par revêtir une connotation négative 
pour désigner des mouvements taxés d’hétérodoxes ou d’hérétiques qui, pour cer-
tains, furent mis au ban ou se séparèrent de l’Église72. Une compréhension étymo-
logique faussée, ou du moins disputée parmi les linguistes73, finira par rattacher le 
terme « secte » au mot latin secare, couper. Dans cette optique, une secte est un grou-
pement séparé de l’Église, ou encore de la société, auquel cas le terme « schisme » 
est sans doute le plus approprié pour en parler74. Aujourd’hui, le terme « secte » équi-
vaut, en général, à un groupe dont la pensée, l’organisation et les pratiques compor-
tent un certain degré de dangerosité pour les individus et, par ricochet, pour les mi-
lieux ecclésiaux ou sociaux environnants75. 

Parmi les communautés nouvelles, un petit nombre seulement peuvent être qua-
lifiées à proprement parler de sectaires ou schismatiques76. La vaste majorité d’entre 
elles peuvent, dans certains cas, tout au plus présenter des traits ou afficher des ten-
dances sectaires. Mais, au sens strict du terme, tant qu’une communauté demeure 
dans la communion ecclésiale et qu’elle se reconnaît assujettie aux autorités et au 
droit de l’Église, elle ne peut être qualifiée de secte77. En prenant appui sur une partie 
de la littérature produite sur ce sujet, nous allons porter un regard critique sur les rap-
ports internes et externes caractéristiques des communautés nouvelles au sein de 
l’Église et dans la société. 

4.2. Des rapports internes problématiques 

Il peut arriver, pour des raisons diverses, dont celles qui ont déjà été évoquées 
jusqu’à présent, qu’une communauté connaisse des dysfonctionnements internes plus 
ou moins importants. Dans les cas les plus graves, les difficultés éprouvées ont rare-
ment une cause unique. Comme le note Chantal-Marie Sorlin, « [s]eul un faisceau de 
critères permet de déceler la présence de dérives sectaires dans une communauté. On 
perçoit à ce moment-là qu’on n’a plus affaire à un dysfonctionnement accidentel et 
circonstancié, mais à un véritable système mis en place et entretenu, consciemment 

                                        

 70. Luigino BRUNI, La destruction créatrice. Affronter les crises dans les mouvements et communautés, Bruyè-
res-le-Châtel, Nouvelle Cité (coll. « Vie des hommes »), 2021, p. 10-11. 

 71. Yolanta RZECZEWSKA, Les charismes dans l’Église, p. 241-257 et 445. 
 72. Pascal BOULHOL, « Secta », p. 22-28. 
 73. Ibid., p. 6 et 31. 
 74. Jean DUCHESNE, « Une Église de sectes ? », Communio, XVI, 2 (mars-avril 1991), p. 4-5. 
 75. Christoph SCHÖNBORN, « Y a-t-il des sectes dans l’Église ? », p. 791-792. 
 76. Sur les « fondations schismatiques ou sectaires », voir Rick VAN LIER, « Analyse sociodémographique », 

p. 328. 
 77. Ce qui est également la position de Christoph SCHÖNBORN pour qui les expressions « sectes intra-ecclé-

siales » ou « sectes intra-catholiques » constituent une contradiction dans les termes (« Y a-t-il des sectes 
dans l’Église ? », p. 791-793). 
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ou le plus souvent inconsciemment78 ». Plusieurs auteurs, comme c’est le cas de 
Sorlin, ont développé des grilles de lecture et des critères qui permettent d’évaluer le 
degré de santé ou, au contraire, de maladie des communautés nouvelles79. Tenant 
compte de ces grilles, nous attirons l’attention sur un certain nombre de critères 
d’évaluation qui, dans le cas présent, concernent la vie ad intra des communautés. 

Un premier aspect touche à la place ainsi qu’au rôle de la personne fondatrice 
dans la structure et dans le dynamisme communautaires. À cet égard, outre des rap-
ports malsains que des membres peuvent entretenir à son endroit (fusion, dépendance, 
adulation) ou, à l’inverse, qu’un fondateur peut entretenir à l’endroit des membres 
(abus de conscience, abus de pouvoir, abus spirituel, abus sexuel, etc.), nous attirons 
l’attention sur un aspect complémentaire : la nécessité pour la personne fondatrice, de 
concert avec les membres, de préparer sa succession. Les institutions, c’est-à-dire les 
règles objectivement établies et les coutumes relevant de la culture d’une commu-
nauté, ont précisément pour but d’objectiver et de pérenniser le charisme fondateur 
au-delà de la personne fondatrice. Dans nombre de cas, l’expérience démontre qu’à 
défaut d’une préparation suffisante et en raison de l’absence d’une autonomisation de 
la communauté à l’égard de son instigateur, des communautés sont grandement fragi-
lisées. Parfois même elles risquent de disparaître dès lors que la personne fondatrice 
meurt ou, comme c’est le cas, hélas, de plusieurs communautés, que cette dernière 
s’est rendue coupable d’abus sur des personnes80. 

Une seconde dimension concerne le recrutement et l’accueil des membres. Com-
parativement aux communautés de fondation ancienne — toujours dans le monde 
occidental —, les communautés nouvelles ont proportionnellement connu de meil-
leurs taux de recrutement. Mais à quel prix ? En effet, les témoignages internes autant 
que les regards externes tendent à montrer que certaines communautés ont misé sur le 
nombre — « faire du chiffre », disent certains81 — au détriment des personnes dont 
                                        

 78. Chantal-Marie SORLIN, « Les dérives sectaires », p. 10. 
 79. Cf. Jean-Claude TURCOTTE, « Les communautés nouvelles », p. 54 ; Christoph SCHÖNBORN, « Y a-t-il des 

sectes dans l’Église ? », p. 793-796 ; Giorgio RONZONI, Des sectes dans l’Église ?, p. 119-125 : « Considé-
rations juridiques [en référence aux articles de Francis G. Morrisey, Michael Langone et Pete Vere] » ; 
Blandine DE DINECHIN, Xavier LÉGER, Abus spirituels et dérives sectaires, p. 73-97 : « Dérives et abus 
sectaires : les reconnaître » ; Dominique AUZENET, « Les mouvements au regard de critères d’analyse de 
dérives sectaires. Interrogations », dans Vincent HANSSENS, dir., De l’emprise à la liberté, p. 245-276 ; 
Lorraine CAZA, « Éléments pour une réflexion », p. 438-441 ; ID., « À quelles conditions les communautés 
nouvelles peuvent-elles avoir un avenir au Québec ? », dans Gilles ROUTHIER, Daniel CADRIN, Lorraine 
CAZA, La vie religieuse. Regards sur l’avenir, Montréal, Médiaspaul, 2016, p. 63-76 ; Marie-Paule COU-
TURIER, « Nouvelles associations de fidèles et vigilance de l’Église », La vie des communautés religieuses, 
50, 1 (janvier-février 1992), p. 20-28 ; Tony ANATRELLA, Développer la vie communautaire dans l’Église. 
L’exemple des Communautés nouvelles, Dijon, L’Échelle de Jacob, 2014, p. 246-251 : « La maturité d’une 
communauté nouvelle se vérifie à travers divers critères » ; Jean VANIER, « Nouveaux mouvements de 
laïcs : signes de l’Esprit ou sectes chrétiennes », Vie consacrée, 5 (septembre 1997), p. 280-300. 

 80. En dépit des révélations que nous connaissons aujourd’hui, le regard du fondateur de l’Arche sur l’évolu-
tion des communautés à l’égard de leurs origines n’en demeure pas moins clairvoyant : Jean VANIER, « Le 
mythe fondateur et l’évolution des communautés », Vie consacrée, 2 (mars 1995), p. 72-80. L’ouvrage de 
Luigino BRUNI, La destruction créatrice, est consacré au même sujet. 

 81. Xavier LÉGER, Le statut épistémologique des concepts d’emprise, de manipulation mentale et de secte, 
Mémoire de fin d’études, Master Enseignement, option philosophie, Lyon, Université catholique de Lyon, 
2014, p. 74. 
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certaines n’avaient pas la liberté suffisante pour faire un choix éclairé ou qui 
n’avaient pas les aptitudes requises pour ce type de vie. Promouvoir la vie commu-
nautaire est une chose, faire du prosélytisme en est une autre. Les personnes qui ont 
vécu une conversion, ce qui est le cas de plusieurs, dont les personnes fondatrices 
elles-mêmes dans certains cas, sont caractérisées par un désir de radicalité évan-
gélique82. Rien de plus normal. Aussi, ces personnes trouveront-elles dans les com-
munautés nouvelles une voie particulièrement apte à répondre à leur désir. Or, il y a 
risque de confondre le radicalisme évangélique propre à la vie baptismale et celui in-
carné par la voie évangélique proposée par les communautés. Certains sujets fraî-
chement convertis auraient gagné à être d’abord accompagnés dans leurs premiers 
pas dans la foi et, plus tard, lorsque la foi aura pris racine et que la vie chrétienne aura 
acquis suffisamment de maturité, à être accueillis comme membres de la commu-
nauté. Le milieu communautaire où s’est vécue la conversion n’a pas nécessairement 
à être le lieu de la croissance et de la formation, ni celui où se réalisera l’appel à 
suivre le Christ. 

Un troisième trait qui rend les communautés nouvelles attirantes et crédibles tient 
à leur unité interne, signe et témoignage de leur authenticité évangélique. Or, il arrive 
que la recherche de l’unité se mue, dans les faits, en une exigence d’uniformité. L’ini-
tiation à la vie communautaire et le processus de formation, comme dans toute com-
munauté religieuse, transforment les personnes et, dans une certaine mesure, les mo-
dèlent conformément à l’idéal et à l’éthos de la communauté. Mais, là encore, à quel 
prix ? Dans le meilleur des cas, l’individualité est respectée et même encouragée. 
Dans le pire des cas, l’individualisme est redouté et, par le biais du langage, des sym-
boles et des rites, les personnalités sont laminées au point où les membres paraissent 
tous « moulés » à l’identique. Cette recherche de l’unité prend une couleur particu-
lière dans le cas des communautés nouvelles pluriétatiques. L’idéal évangélique, 
inspiré des Actes, ne saurait être mis en cause. Son actualisation, par contre, peut 
parfois donner lieu à ce que nous avons problématisé dans notre thèse de doctorat en 
termes de « confusion » versus « communion » des états de vie et des vocations mi-
nistérielles83. En général, la situation des couples et des familles, ce qui inclut donc 
des enfants, est un sujet de préoccupation de la part des autorités ecclésiastiques84. 
Dans certaines communautés, l’idéal évangélique incarné par la vie consacrée a pris 
une forme monastique, avec tout ce que cela comporte (réclusion, offices, travail 
                                        

 82. Cf. Jean-Philippe PERREAULT, « En quête de radicalité. Religieux et religion dans la société de 
consommation », Lumen Vitae, LXXI, 2 (2016), p. 129-140. 

 83. Rick VAN LIER, « Communion » ou « confusion » des états ? L’expérience des communautés nouvelles plu-
rivocationnelles relue à la lumière de la notion d’« état » au concile Vatican II, thèse de doctorat (Ph.D.) 
en théologie sous la direction du prof. Gilles Routhier, Faculté de théologie et de sciences religieuses, Uni-
versité Laval, Québec, 2019, 1 409 p. ; ID., « “Communion” ou “confusion” des états ? L’expérience des 
communautés nouvelles pluriétatiques relue à la lumière de la notion d’“état” au concile Vatican II », Cla-
retianum ITVC, Rome, n.s., 11, 60 (2020), p. 215-239. 

 84. Cf. VC 62 ; Rick VAN LIER, « Communautés nouvelles et nouvelles formes de vie consacrée : bilan et pros-
pectives », Vies consacrées, 84, 2 (avril-mai-juin 2012), p. 108-113 ; ID., « L’engagement des couples ma-
riés au sein des communautés nouvelles plurivocationnelles : enjeux théologiques du discernement ecclé-
sial actuel », dans Roberto FUSCO, Giancarlo ROCCA, Stefano VITA, dir., La svolta dell’innovazione, 
p. 127-145. 
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intra-muros), et ils y ont inséré des personnes mariées et des familles. C’est un cas 
d’espèce où, au nom d’un charisme « unitaire », les distinctions nécessaires et les mo-
des de vie adaptés à chaque état n’ont pas été respectés85. 

Un quatrième élément nous fait voir la réalité par l’autre bout de la lorgnette : les 
membres qui partent. Que leur arrive-t-il ? Le droit de la vie consacrée et les prati-
ques des instituts prévoient, au terme d’une période probatoire, des engagements à 
vie. Les engagements pour un temps déterminé (ad tempus), renouvelables à répéti-
tion, mais sans perpétuité, sont habituellement exclus. Dans ces communautés, au 
nom des valeurs fraternelles et pastorales, de même que par un souci de justice, les 
membres partants sont habituellement accompagnés dans leur départ et soutenus, au-
tant moralement que financièrement, le temps de vivre le passage vers leur nouvelle 
situation86. Ces pratiques varient selon que la personne était engagée à vie ou non. 
Dans les communautés nouvelles, dont nombre forment des associations de fidèles et 
qui, par conséquent, ne jouissent pas de toutes les prérogatives associées aux instituts 
de vie consacrée, les départs de communauté peuvent parfois être mal vécus et même 
constituer des offenses à une élémentaire justice due aux membres sortants. Les cas 
récents de crises communautaires où, dans certains cas, un nombre important de 
membres ont fait le choix de partir ou y furent contraints en raison des circonstances 
font apparaître plusieurs lacunes. D’une part, l’idée même de partir est assujettie au 
poids d’un impératif moral voulant qu’une fois engagé l’on ne revienne pas sur sa 
parole. C’est la fidélité à tout prix. Les départs, parfois nécessaires et justifiés, font 
porter sur la conscience des personnes le poids d’une culpabilité malsaine. Renoncer 
à un certain mode de vie n’équivaut pas ipso facto à renier le Christ. D’autre part, 
riches d’une expérience de vie communautaire qui a parfois duré des décennies, d’an-
ciens membres font l’expérience de la précarité financière. Au nom d’un idéal de 
pauvreté évangélique, ils ont renoncé à tout bien propre. Les communautés, elles, 
n’ont pas toujours eu la sagesse ni la prévoyance d’inciter les membres à contribuer 
aux cotisations sociales en vue de leur retraite. Ce facteur place certaines personnes 
devant des choix difficiles : rester par sécurité financière ou prendre le risque de par-
tir dans l’espoir de rebâtir sa vie ailleurs et autrement. 

4.3. Des rapports ecclésiaux fuyants 

Notre regard se porte maintenant sur les rapports qu’entretiennent les membres 
avec les sphères ad extra, c’est-à-dire en dehors du cercle communautaire, à com-
mencer par l’Église. Contrairement aux sectes proprement dites, les communautés 
nouvelles sont « d’Église », comme il est souvent dit. Avec raison, affirme Schön-
born, « pour beaucoup de chrétiens, il apparaît surprenant qu’il y ait des “sectes” éga-
lement à l’intérieur de l’Église, alors que ces groupes ont obtenu la reconnaissance et 
l’approbation ecclésiales87 ». De fait, parmi les critères de discernement et les condi-

                                        

 85. Cf. Henry DONNEAUD, « La Communauté des Béatitudes : de l’appel monastique au témoignage mission-
naire », Bulletin de Littérature Ecclésiastique, CXVI/3, 463 (juillet-septembre 2015), p. 99-116. 

 86. CIC, can. 702. 
 87. Christoph SCHÖNBORN, « Y a-t-il des sectes dans l’Église ? », p. 791. 
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tions sine qua non de toute affiliation ecclésiale, la fidélité à l’Église est un enjeu 
crucial88. Cette fidélité vaut de part et d’autre. L’Église, en ses pasteurs chargés du 
discernement des charismes, de leur authentification, puis de la reconnaissance cano-
nique des communautés nouvelles, s’engage à leur égard. Les évêques, en particulier, 
jouent un rôle de premier plan dans ces démarches et ils sont secondés dans cela, 
comme il fut récemment prescrit dans le motu proprio Authenticum charismatis, par 
le Siège apostolique en ses instances compétentes89. Les communautés nouvelles, de 
leur côté, sont invitées à la même fidélité envers les pasteurs de l’Église et, plus lar-
gement, à l’égard de l’ensemble des membres de l’Église. Théoriquement, la plupart 
des communautés n’émettront pas d’objection à ce principe. En pratique, toutefois, 
l’on a vu des communautés s’ériger en forme d’Église « parallèle », quasiment auto-
suffisante, fuyant habilement le regard des autorités ecclésiales et se comportant à 
l’égard des autres milieux ecclésiaux, notamment les paroisses et les communautés 
anciennes, avec la condescendance de ceux qui détiennent la vérité et qui sont, en dé-
finitive, les seuls à pouvoir assurer la vitalité et l’avenir du catholicisme. Ces faux-
fuyants sont aux antipodes de l’ecclésiologie de communion, où l’« esprit de cha-
pelle » n’a pas sa place, mais où l’unicité de chacun enrichit et renforce l’unité de 
l’ensemble. 

4.4. Des rapports au monde clivants 

Historiquement l’Église et les communautés religieuses entretiennent à l’égard du 
monde, c’est-à-dire la société environnante, un rapport dialectique prônant, d’un côté, 
une attestation du monde et, d’un autre côté, une protestation à son endroit. L’attesta-
tion consiste, comme il fut souligné au concile Vatican II, dans Gaudium et spes, en 
une solidarité avec les joies, les espoirs et aussi les difficultés du monde contempo-
rain. La protestation, quant à elle, consiste en une critique solidaire des divers aspects 
de la vie sociale qui souffrent d’une absence de valeurs évangéliques. Dans tous les 
cas, la vie chrétienne consiste, pour reprendre l’enseignement de Jésus, à vivre dans 
le monde comme n’étant pas du monde90. 

Les communautés nouvelles, nées dans des sociétés séculières et souvent indiffé-
rentes à l’Église, souhaitent offrir une alternative valable aux maux d’une société dé-
christianisée. En soi, cela est cohérent et ne présente pas de difficulté. Cependant, il 
peut se produire que la contestation sociale soit telle qu’elle aboutit à la création de 
milieux sociaux alternatifs, en rupture (secare), s’inscrivant peu ou prou dans la pers-
pective d’une fuite du monde (fuga mundi), parfois aux accents négatifs d’un mépris 
du monde (contemptus mundi), alors que la vie religieuse, de manière beaucoup plus 
                                        

 88. Un certain nombre de « critères d’ecclésialité pour les associations de laïcs », applicables aux communau-
tés nouvelles, ont été énoncés par Jean-Paul II, en 1988, dans Christifideles laici, aux numéros 29 à 31. La 
Congrégation pour la doctrine de la foi a récemment réitéré ces critères qui visent précisément les asso-
ciations de fidèles, mouvements ecclésiaux et communautés nouvelles nées avant et surtout après le concile 
Vatican II (« Lettre Iuvenescit Ecclesia aux Évêques de l’Église catholique sur la relation entre les dons 
hiérarchiques et charismatiques pour la vie et la mission de l’Église », 15 mai 2016, no 18). 

 89. CIC, can. 579 et 605 ; VC 12 et 62 ; FRANÇOIS, « Lettre apostolique sous forme de “motu proprio” Authen-
ticum charismatis par laquelle est modifié le can. 579 du Code de droit canonique », 1er novembre 2020. 

 90. Cf. Jn 15 et 17. 
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nuancée, prône une certaine « séparation du monde [a mundo separationem] qui est 
propre au caractère et au but de chaque institut91 ». Ces différentes attitudes peuvent 
générer des rapports clivants entre les milieux communautaires et sociaux. Au risque 
de la caricature, la société est considérée comme mauvaise et menaçante, tandis que 
la communauté, elle, est vue comme un havre salutaire. À l’inverse, les communautés 
de ce type seront considérées par la société comme des groupements marginaux, mé-
sadaptés et, en définitive, potentiellement dangereux parce que sectaires au sens com-
mun du terme. Ces rapports dichotomiques, bien que compréhensibles, ne peuvent 
cependant être absolutisés. Comme l’affirme le chartreux Dysmas de Lassus, « [l]e 
rapport au monde extérieur varie beaucoup, d’une communauté à l’autre. Pour lui 
s’applique pleinement la formule in medio stat virtus [la vertu se situe au milieu] sa-
chant que la position de ce milieu ne sera pas la même pour tous. Mais tout le monde 
est menacé par les deux extrêmes, la méfiance systématique et la confiance sans 
discernement92 ». 

* 
*     * 

Les communautés nouvelles, nonobstant leurs forces, présentent également des 
fragilités. Notre objectif était de rendre compte de chacun des deux versants de la réa-
lité, avec une attention prédominante, toutefois, sur les fragilités. Les crises que tra-
versent certaines communautés nouvelles peuvent être envisagées comme des mo-
ments de croissance. Jean-Paul II invitait, il y a plusieurs années déjà, les communau-
tés nouvelles à accéder à l’âge de la « maturité ecclésiale93 ». En ce sens, il n’est plus 
possible aujourd’hui d’invoquer le « droit aux erreurs de jeunesse ! », comme le rap-
porte Chantal-Marie Sorlin94, pour justifier des comportements inadmissibles et légi-
timer des systèmes pernicieux. 

Le sort des communautés nouvelles ne regarde pas qu’elles. Dans la ligne de 
l’enseignement de saint Paul sur les membres souffrants qui affectent l’ensemble du 
corps ecclésial95, tous sont concernés par les souffrances encourues par des personnes 
qui ont généreusement — même si parfois naïvement — engagé leur existence dans 
une forme de vie évangélique aussi exaltante qu’exigeante. Ces dernières ont droit à 
la colère, à la déception et aussi à la justice. Cela vaut autant pour les membres qui 
ont quitté que pour ceux qui ont fait le choix de rester. Par ailleurs, il y a toujours 
place à de la résilience. La longue histoire de l’Église et de la vie consacrée le dé-
montre à souhait. Cela suppose, cependant, un travail de réforme, voire de conver-
sion, intérieure d’abord, puis extérieure ou structurelle par la suite. 

                                        

 91. CIC, can. 607, § 3. 
 92. Dysmas DE LASSUS, Risques et dérives de la vie religieuse, p. 145. 
 93. JEAN-PAUL II, « Une nouvelle étape s’ouvre devant vous : celle de la maturité ecclésiale [30 mai 1998] », 

La Documentation catholique, 2185/13 (5 juillet 1998), p. 625. 
 94. Chantal-Marie SORLIN, « Les dérives sectaires », p. 10. 
 95. Cf. 1 Co 12,26. 
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Pour les y aider, parmi les différents moyens pouvant être invoqués — tels que la 
prévention des abus et des dérives, l’accompagnement des communautés et des per-
sonnes, le dialogue entre les communautés nouvelles et anciennes, etc. — la for-
mation joue un rôle déterminant. Formation humaine, théologique et spirituelle des 
membres. Formation des pasteurs, c’est-à-dire les évêques, leurs délégués et les 
autres instances ecclésiales impliquées, pour assurer un discernement éclairé et un 
accompagnement de qualité. Formation, enfin, de spécialistes, membres ou non-
membres de communautés nouvelles, capables de porter sur les réalités visées un 
regard à la fois critique et bienveillant. C’est dans cette optique que nous avons voulu 
œuvrer dans le présent article. 


